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BULLETIN D’INSCRIPTION
Vide-greniers du dimanche 
1
7
 MAI
 202
6
Place 
du Marché 
à MARSANNAY-LA-COTE
Quartier de la Champagne Haute
Organisé par le
C.L.
 
MARSANNAY HANDBALL
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Emplacement unique de 5 mètres linéaires : 15 € 
Réservé aux particuliers uniquement.  Accès refusé aux professionnels.
Inscription et paiement préalable obligatoires. Ne seront pris en charge que les dossiers complets.

INSCRIPTION

Je soussigné (e)
Nom : ……………………………………………	Prénom : ………………………………………….
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………..
CP : ………………….	Ville : ………………………………………………………………………..
Tél ………………………	Mail : ………………………………………………@……………………..
Titulaire de la pièce d’identité n° ………………………………
Délivrée le ……………………. Par ……………………………………
Joindre une photocopie de la pièce d’identité barrée
N° d’immatriculation de mon véhicule …………………………..……………………… *

Déclare sur l’honneur :
· Ne pas être commerçant (e)
· Ne vendre que des objets personnels et usagés (article L310-2 du Code du Commerce)
· Ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature au cours de l’année civile (article R32 du Code Pénal)
· Avoir pris connaissance du règlement et l’accepter sans réserve.

Fait à …………………………………….. le  … / … / ……
[image: ]Signature :  



Bulletin d’inscription accompagné du règlement de l’emplacement par :
 Chèque bancaire à l’ordre de CL MARSANNAY Handball   	 
 Paiement en ligne par carte bleue sur le site du club					  QR CODE
https://www.payasso.fr/cl-marsannay-handball/vide-greniers
A retourner avant le 10 MAI 2026 à : 	CL MARSANNAY HB - Vide Greniers 
3, rue du Rocher  21160  MARSANNAY-LA-COTE

Nombre d’emplacements de 5 mètres souhaités (maximum 2) :     ………	Règlement : ………………

Les inscriptions donnent droit à une réservation d’emplacement. Ceux-ci seront attribués par ordre d’arrivée sur le site à partir de 5 heures du matin et jusqu’à 8 h. Les bulletins d’inscription arrivés après cette date et/ou non accompagné du règlement ne seront pas pris en compte sauf en cas de disponibilité de places le jour venu.

Renseignements :

· Un seul véhicule est autorisé à stationner à l’arrière du stand. Les autres véhicules utilitaires, petits camions, camionnettes, remorques devront stationner à l'extérieur du site
· Aucun remboursement ne sera effectué, quel que soit le motif.
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IL EST INTERDIT DE S’INSTALLER SANS ACCORD DE L’ORGANISATEUR
.
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